
PASTORALE
La relation mutuelle
Église locale-Église universelle

La réforme des institutions ecclésiales, note
l'Instrumentum laboris 2024, « doit être conduite sur
la base d'une compréhension de l'Église comme
Peuple saint de Dieu, articulé dans la communion
des Églises » (§ 87). Et encore : « L'Église locale, dans
son articulation, est le lieu où nous pouvons faire
l'expérience immédiate de la vie synodale
missionnaire de toute l'Église » (§ 89). Il s'agit, en
définitive, de comprendre et de mettre en œuvre la
« catholicité » de l'Église, son caractère « un » dans la
« pluralité » des lieux (pas seulement
géographiques) et des sujets (pas seulement
individuels).
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Moderatrice
Le professeur Anna Rowlands est titulaire de la chaire St Hilda de pensée et de pratique sociales catholiques à l'université de
Durham, au Royaume-Uni. Elle est membre du dicastère pour le développement humain intégral et fait office d'expert
(théologien) pour le synode sur la synodalité. Elle est l'auteur de Towards a Politics of Communion : Catholic Social Teaching in
Dark Times (2021), qui a remporté le prix Expanded Reason/Ratzinger en 2023.

Antonio Autiero, né à Naples (Italie) en 1948, a étudié la philosophie et la théologie, obtenant un diplôme de philosophie à
Naples et un doctorat en théologie morale à l'Accademia Alfonsiana (Université pontificale du Latran) à Rome. Il est prêtre dans
le diocèse de Naples depuis 1972. 
Il a enseigné la théologie morale d'abord à la faculté de théologie de Naples, puis, à partir de 1983, à l'université de Bonn. De
1991 à 2013, il a été professeur titulaire de théologie morale à l'université de Münster, où il est professeur émérite. De 1997 à 2011,
il a été simultanément directeur du Centre de recherche en sciences religieuses de la Fondation Bruno Kessler à Trente (Italie).
Ses publications portent sur des questions de théologie morale fondamentale, de théories éthiques, de bioéthique, d'éthique
de la recherche scientifique et d'éthique écologique.

Myriam Wijlens est une théologienne néerlandaise et professeur ordinaire de droit canonique à l'université d'Erfurt
(Allemagne). Pour le Dicastère pour l'unité des chrétiens, elle est vice-modératrice de la Commission Foi et Constitution du
COE et de la Commission internationale anglicane-catholique romaine, et a été membre de la Commission pontificale pour la
protection des mineurs. 
Elle est consultante auprès du Secrétariat général du Synode, fait partie du Comité de coordination et est experte pour les
Assemblées de 2023 et 2024. Elle est membre de la Commission de droit canonique et du groupe d'étude 8: « Les
représentants pontificaux dans une Église synodale missionnaire ». 
Elle est co-modératrice du « Séminaire Pierre et Paul » qui s'occupe des réformes du droit canonique basées sur Vatican II. 
Parmi ses publications récentes, citons Gilles Routhier, Myriam Wijlens (eds), Diversità e unità: ripensare il munus docendi delle
conferenze episcopali in una chiesa mondiale. Milano: EDB 2023.

Prêtre de nationalité portugaise. Professeur à la faculté de théologie de l'Université pontificale de la Sainte-Croix (depuis 2001).
Directeur du Centre de formation sacerdotale de la même université (depuis 2022). Consultant théologique auprès du
Dicastère pour les causes des saints (depuis 2002). Directeur spirituel au Collège ecclésiastique international Sedes Sapientiae
(depuis 2020) et à l'Almo Collegio Capranica (depuis 2023). Domaines de recherche: ecclésiologie, dialogue œcuménique,
théologie orientale, John Henry Newman, Concile Vatican II, théologie de la sainteté, théologie du laïcat, formation sacerdotale.

Le cardinal Robert Francis Prevost, O.S.A., préfet du dicastère pour les évêques, archevêque émérite de Chiclayo, est né le 14
septembre 1955 à Chicago (Illinois, États-Unis). En 1977, il entre au noviciat de l'Ordre de Saint-Augustin (O.S.A.). Créé et proclamé
cardinal par le pape François lors du consistoire du 30 septembre 2023. Il est membre des dicastères : pour l'évangélisation,
section pour la première évangélisation et les nouvelles Églises particulières ; pour la doctrine de la foi ; pour les Églises orientales
; pour le clergé ; pour les instituts de vie consacrée et les sociétés de vie apostolique ; pour la culture et l'éducation ; pour les
textes législatifs et de la Commission pontificale pour l'État de la Cité du Vatican.


